
Comment gérer les situations de travail illégal détectées lors d’un
détachement ?

Réponse courte

En cas de détection de travail illégal lors d’un détachement, il faut immédiatement cesser l’emploi du salarié

concerné, informer sans délai l’Inspection du travail et des mines (ITM), et réaliser une analyse interne pour

évaluer l’étendue des irrégularités. L’employeur doit coopérer pleinement avec l’ ITM, fournir tous les documents

requis, répondre à leurs demandes et régulariser la situation en effectuant les déclarations manquantes, en payant

les cotisations sociales et salaires dus, et en mettant en conformité les conditions de travail.

Si l’entreprise est donneur d’ordre, elle doit vérifier la conformité de ses sous-traitants et, en cas de manquement,

mettre fin à la relation contractuelle ou exiger une régularisation immédiate. Il est essentiel de documenter toutes les

démarches entreprises et d’assurer la traçabilité des actions pour démontrer la bonne foi de l’employeur. La

formation des responsables RH, la mise en place de contrôles internes et la réactivité lors des contrôles de l’ ITM sont

également recommandées pour limiter les risques de sanctions.

Définition

Le travail illégal lors d’un détachement au Luxembourg désigne toute situation où un salarié détaché exerce une

activité professionnelle sans respecter les obligations légales applicables. Cela inclut notamment l’absence de

déclaration préalable auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM), le non-respect des conditions de

rémunération prévues par la législation luxembourgeoise, ou l’emploi de personnes sans titre de séjour ou

autorisation de travail valable.

Cette situation engage la responsabilité de l’employeur d’origine, de l’entreprise utilisatrice, et, dans certains cas,

du donneur d’ordre. Le travail illégal porte également atteinte au principe d’égalité de traitement entre salariés et

peut entraîner des conséquences administratives, civiles et pénales.

Questions fréquentes

Comment gérer le travail illégal détecté lors d'un détachement ?

Cesser immédiatement l'emploi du salarié, informer sans délai l'ITM, et réaliser une analyse interne pour évaluer l'étendue des
irrégularités. Coopérer pleinement avec l'ITM, fournir les documents requis et régulariser : déclarations manquantes, paiement des
cotisations et salaires dus.

Comment prévenir le travail illégal en interne ?

Mettre en place un dispositif de contrôle interne systématique : vérification des déclarations préalables ITM, contrôle des autorisations de
travail et de séjour, examen du respect des conditions salariales et de travail. La régularisation spontanée et rapide peut atténuer la
sévérité des sanctions.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Qu'est-ce que le travail illégal lors d'un détachement ?

C'est toute situation où un salarié détaché exerce sans respecter les obligations légales : absence de déclaration préalable à l'ITM, non-
respect des conditions de rémunération luxembourgeoises, ou emploi de personnes sans titre de séjour ou autorisation de travail valable.

Quel rôle du donneur d'ordre face au travail illégal ?

Si l'entreprise agit comme donneur d'ordre, elle doit vérifier la conformité de ses sous-traitants et, en cas de manquement, mettre fin à la
relation contractuelle ou exiger la régularisation immédiate. La responsabilité solidaire peut être engagée pour les salaires et cotisations
dus.

Quelles obligations strictes du détachement légal ?

Trois obligations cumulatives : déclarer chaque salarié à l'ITM avant le début de la mission (art. L.010-1 et s. Code du travail), garantir les
conditions luxembourgeoises (salaire minimum, durée, sécurité, art. L.211-1), conserver les documents justificatifs sur le lieu de travail.

Quelles sanctions en cas de travail illégal au Luxembourg ?

Amendes administratives pouvant atteindre 50 000 euros par salarié concerné, solidarité financière du donneur d'ordre pour les salaires
et cotisations dus, fermeture administrative du chantier ou de l'établissement, et responsabilité conjointe employeur/donneur d'ordre en
cas de manquement.

Conditions d’exercice

Le détachement légal impose à l’employeur étranger plusieurs obligations strictes. Il doit :

Déclarer chaque salarié détaché à l’ITM avant le début de la mission (articles L.010-1 à L.010-13 du Code du

travail).

Garantir l’application des conditions de travail et de rémunération prévues par la législation luxembourgeoise, y

compris le salaire minimum, la durée du travail, la sécurité et la santé au travail (articles L.211-1 et suivants,

L.414-1 et suivants).

Conserver sur le lieu de travail les documents justificatifs (contrat de travail, bulletins de salaire, preuve de

paiement, autorisations de séjour et de travail, attestations de sécurité sociale).

Toute omission, falsification ou non-respect de ces obligations constitue une situation de travail illégal. La détection

peut résulter d’un contrôle de l’ITM, d’une dénonciation, d’un signalement interne ou d’une enquête administrative.

Modalités pratiques

Dès la détection d’une situation de travail illégal lors d’un détachement, l’employeur luxembourgeois doit :

Cesser immédiatement l’emploi du salarié concerné.

Informer sans délai l’ITM de la situation constatée.

Réaliser une analyse interne pour identifier l’étendue des irrégularités (nombre de salariés concernés, durée,

nature des manquements).

Il est impératif de coopérer pleinement avec l’ITM, de fournir tous les documents requis et de répondre à toute

demande d’information. L’employeur doit régulariser la situation en procédant aux déclarations manquantes, au

paiement des cotisations sociales et des salaires dus, et en mettant en conformité les conditions de travail.
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Si l’entreprise agit en tant que donneur d’ordre, elle doit vérifier la conformité de ses sous-traitants et, en cas de

manquement, mettre fin à la relation contractuelle ou exiger la régularisation immédiate. La traçabilité des démarches

et la documentation des actions entreprises sont essentielles pour démontrer la bonne foi de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un dispositif de contrôle interne systématique des détachements, incluant :

La vérification des déclarations préalables à l’ITM.

Le contrôle des autorisations de travail et de séjour.

L’examen du respect des conditions salariales et de travail.

Cadre juridique

La gestion du travail illégal lors d’un détachement est encadrée par les textes suivants :

Référence Objet

Articles L.010-1 à L.010-13 du Code du travail (détachement de salariés) Cadre applicable

Articles L.571-1 à L.571-5 du Code du travail (lutte contre le travail illégal) Cadre applicable

Loi modifiée du 18 décembre 2015 relative au détachement de salariés dans le cadre d’une

prestation de services

Cadre légal

applicable

Loi du 12 février 1999 concernant la lutte contre l’emploi illégal de travailleurs étrangers Cadre applicable

Articles L.211-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement) Cadre applicable

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail (santé et sécurité au travail) Cadre applicable

Les sanctions applicables incluent : Cadre applicable

Des amendes administratives pouvant atteindre 50 000 euros par salarié concerné Cadre applicable

La solidarité financière du donneur d’ordre pour le paiement des salaires et cotisations dus Cadre applicable

La fermeture administrative du chantier ou de l’établissement Cadre applicable

La responsabilité conjointe de l’employeur et du donneur d’ordre en cas de manquement avéré Cadre applicable

La tolérance zéro appliquée par l’ITM en matière de travail illégal impose une vigilance accrue lors de tout détachement. Une

régularisation spontanée et rapide peut atténuer la sévérité des sanctions, mais n’exonère jamais de la responsabilité initiale. Il est

impératif de garantir la traçabilité des démarches, l’égalité de traitement entre tous les salariés et l’encadrement humain des

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_010-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_010-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://itm.public.lu/


processus de régularisation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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